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Zaïre* : projet de résolution

Troisième reconstitution des ressources du Fonds international
de développement agricole

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration universelle pour l'élimination définitive de la faim
et de la malnutrition, adoptée par la Conférence mondiale de l'alimentation ~/, et
le Programme d'action adopté·par la Conférence mondiale sur la réforme agraire et
le développement rural ~/,

Soulignant le rôle clef de l'agriculture, et au sein de celle-ci, du secteur
traditionnel de là petite exploitation dans le redressement économique et la
relance du processus de développement: soulignant aussi l'importance d'un
approvisionnement sûr et croissant en intrants agricoles et de la valorisation des
ressources humaines pour permettre aux pays à faible revenu, en particulier aux
pays les moins développés, d'accroître leur production alimentaire intérieure,

* Au nom des Etats africains.

11 Rapport de la Conférence mondiale de l'alimentation, Rome,
5-16 novembre 1974 (publication des Nations Unies, numéro de vente
chap. 1.

F.75.ILA.3),

~I Rapport de la Conférence mondiale sur la réforme ggsaire et le
Qéveloppement rural, Rom~_12-20 juillet 1979 (WCARRD/REP), première partie.
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Reconnaissant la contribution importante que le Fonds international de
développement agricole a apportée en mobilisant des ressources supplémentaires
substantilles et en élaborant des stratégies novatrices et efficaces appuyant les
efforts des petits agriculteurs et autres ruraux pauvres pour s'affranchir de la
faim, de la pauvreté et de la malnutrition,

Notant que la Consultation sur la troisième reconstitution des ressources du
Fonds international de développement agricole est actuellement engagée et réitérant
l'appel lancé par la communauté internationale dans l'Acte final adopté par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement ~ sa septième
session, invitant tous les pays à porter la reconstitution des ressources du Fonds
au plus haut niveau possible, tout en préservant sa structure originale,

Réitérant en outre l'appel lancé par la communauté internationale dans le
Communiqué émis en septembre 1988 par le Comité conjoint du développement du Fonds
monétaire international et de la Banque mondiale afin que tous les pays membres du
Fonds international de développement agricole mènent rapidement à bonne fin les
négociations sur la troisième reconstitution,

Exprimant sa gratitude aux nombreux pays bénéficiaires en développement
membres de la catégorie III du Fonds international de développement agricole - plus
de 60 -, qui ont déjà annoncé d'importantes augmentations de leurs contributions au
titre de la troisième reconstitution des ressources du Fonds, dont le montant total
dépasse ainsi les deux tiers de l'objectif de 75 millions de dollars des Etats-Unis
qu'ils se sont fixé, aux pays industrialisés, membres de la catégorie 1 du Fonds,
catégorie qui s'est déclarée disposée à envisager de fournir la contrepartie des
contributions volontaires de la catégorie III, en plus de sa part normale des
contributions à la troisième reconstitution des ressources du Fonds, ainsi qu'aux
pays en développement membres de la catégorie II du Fonds qui ont confirmé une
contribution égale à celle qu'ils ont versée au titre de la deuxième reconstitution,

1. Demande instamment à tous les Etats membres du Fonds international de
développement agricole d'engager une action décisive en vue de la conclusion en
temps voulu des négociations sur la troisième reconstitution des ressources du
Fonds, de manière que le Conseil des gouverneurs puisse l'adopter en janvier 1989
et que le Fonds soit ainsi en mesure de continuer, conformément à son mandat,
d'aider les pays en développement à accroître leur production alimentaire et à
combattre la pauvreté rurale;

2. Prie instamment les pays industrialisés membres de la catégorie 1 du
Fonds de faire preuve de la souplesse nécessaire pour porter la reconstitution à un
niveau aussi élevé que possible;

3. Demande instamment aux pays en développement contributeurs traditionnels
de continuer à manifester leur solidarité avec les millions de personnes qui
souffrent de la faim et de la pauvreté dans les pays "en développement et de
maintenir leur contribution au titre de la troisième reconstitAtion au même niveau
que pour la deuxième reconstitution;

/ ...
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4. Demande instamment aux pays bénéficiaires en développement de la
catégorie III du Fonds international de développement agricole qui ne l'ont pas
encore fait de consentir un effort spécial au cours des négociations sur la
troisième reconstitution afin d'atteindre rapidement l'objectif de 75 millions de
dollars des Etats-Unis en monnaies convertibles qu'ils se sont fixé.
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